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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative àu
PROJET D’AMÉNAGEMENT DES NOUVEAUX LOCAUX DE GAZIFÈRE INC.
1. Référence :
Pièce GI-1, document 1
Demandes:
1.1 Veuillez indiquer la date prévue du déménagement.

1.2 Veuillez, pour chacune des composantes du projet (achat d’un nouvel ameublement, remplacement du serveur informatique et téléphonique, remplacement du système de gestion des appels, achat d’un système de classement central, ajout d’une salle de formation, ajout d’une salle de conditionnement physique et installation d’un système de sécurité), élaborer sur les autres solutions envisagées, en faisant ressortir notamment les bénéfices comparatifs escomptés, financiers ou autres.
1.3 Veuillez compléter le tableau suivant :
	Superficie totale actuelle
	

	Superficie actuelle vouée à l’espace de bureau
	

	Superficie totale après déménagement 
	

	Superficie vouée à l’espace de bureau après déménagement
	

	Bénéfices escomptés associés au remplacement du serveur informatique et téléphonique
	

	Bénéfices escomptés associés au remplacement du système de gestion des appels 
	

	Bénéfices escomptés associés à l’achat d’un système de classement central
	

	Bénéfices escomptés associés à l’ajout d’une salle de formation
	

	Bénéfices escomptés associés à l’ajout d’une salle de conditionnement physique
	

	Bénéfices escomptés associés à l’installation d’un système de sécurité
	


2. Référence :
Pièce GI-1, document 1, page 5, lignes 28 et 29
Préambule : 

« Il est évident que ce grand changement aura comme effet direct d’accroître l’efficacité du service à la clientèle en général. »
Demande :
2.1 Veuillez élaborer sur cette affirmation. Veuillez notamment indiquer si une cible d’amélioration du service à la clientèle a été fixée et la fournir, le cas échéant.
3. Référence :
Pièce GI-1, document 1, page 7, lignes 8 à 11
Préambule : 

« L’installation d’un certain nombre de postes pour accueillir consultants, vérificateurs et personnel temporaire. Un tel espace est devenu essentiel dans une organisation telle que Gazifère. La superficie disponible dans les nouveaux locaux permettra de répondre à ce besoin. »
Demandes :
3.1 Veuillez spécifier la proportion de la superficie des nouveaux locaux dédiée à l’installation de ces postes ainsi que le coût qui y est associé.
3.2 Veuillez préciser les besoins actuels de Gazifère à cet égard, en termes de jours personnes.
4. Référence :
Pièce GI-1, document 1, page 7, lignes 30 à 32 et page 8, lignes 1 à 4
Préambule : 

« À la négociation du contrat de location, le propriétaire incluait comme paramètres de construction dans le prix de location de l’immeuble, les standards de base pour un édifice de type commercial. »
[…]
« Entre autres, afin de prévenir tout danger d’infiltration de moisissure, Gazifère opte pour des tuiles de tapis de catégorie supérieure. Pour leur installation au niveau du rez-de-chaussée, un produit scellant spécial doit être appliqué avant la colle de tapis. De plus, ces tuiles de tapis sont facilement remplaçables en cas d’usure anormale. »
Demandes :
4.1 Veuillez spécifier ce qui est entendu par « standards de base », notamment en ce qui a trait à la qualité des tuiles de tapis et à leur installation.

4.2 Veuillez préciser la différence de prix entre les « standards de base » et les « tuiles de tapis de catégorie supérieure ». Veuillez indiquer si Gazifère n’assume que la différence de prix entre les deux produits ou la facture entière associée aux « tuiles de tapis de catégorie supérieure ».
4.3 Veuillez expliquer l’utilisation d’un scellant spécial, ainsi que la mention du problème d’infiltration de moisissure.
5. Référence :
Pièce GI-1, document 1, page 8, lignes 22 à 32
Préambule : 

« Le système de gestion des appels du Centre d’appels est désuet au point tel que Nortel n’offre aucun support technique. Cet outil est le seul permettant à Gazifère de produire les statistiques du nombre d’appels entrants. De plus, cet outil, n’étant pas automatisé, oblige Gazifère à produire les rapports statistiques manuellement. […] En effet, ce système permettra aussi la gestion des appels du service de répartition des opérations et du groupe des ventes. Il sera donc possible d’obtenir de nombreuses statistiques aussi variées que le nombre d’appels entrants, la durée, les appels sortants, le temps de réponse, les périodes d’achalandage, les appels demeurés sans réponses, etc. »
Demandes :
5.1 Veuillez indiquer si des économies sont associées à l’obtention automatisée (plutôt que manuelle) des rapports statistiques.
5.2 Veuillez spécifier si une formation destinée aux employés et relative à l’usage du nouveau système de gestion des appels est incluse dans le coût de la composante Remplacement du système de gestion des appels. 
6. Référence :
(i)  Pièce GI-1, document 1, page 9, lignes 6 à 8

(ii) Pièce GI-1, document 1, page 13
Préambule : 

Référence (i) 
« Puisque les systèmes téléphonique et informatique actuels sont rendus désuets, le remplacement de ceux-ci aurait été effectué même si Gazifère n’avait pas emménagé dans de nouveaux locaux. Ces investissements d’un coût total de 180 000 $ sont donc obligatoires. »
Référence (ii) : tableau 4.1.A

Demande :
6.1 Veuillez concilier les investissements associés aux systèmes téléphonique et informatique aux références (i) et (ii).
7. Référence :
Pièce GI-1, document 1, page 9, lignes 14 à 18
Préambule : 

« Avec l’aménagement dans les nouveaux locaux, Gazifère a choisi d’harmoniser son système de sécurité avec celui d’Enbridge. Pour cette raison et afin de maintenir un haut niveau de sécurité dû à la nature des opérations, Gazifère procède à l’achat d’un tout nouveau système en remplacement du système désuet. »
Demandes :
7.1 Veuillez préciser la « nature des opérations » qui justifie un haut niveau de sécurité.

7.2 Veuillez spécifier la portion de l’investissement associée à l’harmonisation du système de sécurité avec celui d’Enbridge.

8. Référence :
Pièce GI-1, document 1, page 10, lignes 7 à 10
Préambule : 

« Avec près de 60 employés, les besoins de formation se font de plus en plus grand. Présentement, puisque Gazifère n’a pas l’espace disponible pour offrir la formation, elle utilise la salle de formation informatique dans les bureaux d’Enbridge à Ottawa. »
Demande :
8.1 Veuillez préciser les besoins actuels de formation, en termes de nombre de jours employés par année, ainsi qu’en termes de coûts de déplacement. Le cas échéant, veuillez confirmer les bénéfices attendus pour cette composante du projet, en termes de réduction des dépenses de formation.
9. Référence :
Pièce GI-1, document 1, page 10, lignes 18 à 26
Préambule : 

« Afin de contribuer à réduire le niveau de stress des employés, d’améliorer leur santé et de promouvoir la mise en forme au quotidien, Gazifère propose d’ajouter une salle de conditionnement physique sur les lieux de travail. »
Demande :
9.1 Veuillez préciser la portion des coûts des améliorations locatives qui sont dues à l’aménagement d’une salle de conditionnement physique.
10. Référence :
Pièce GI-1, document 1, page 11
Préambule : 

Tableau des coûts associés au projet
Demandes :
10.1 Veuillez indiquer si Gazifère dispose de comparatifs avec d’autres distributeurs d’énergie pour chacun des éléments de ce tableau. 
10.2 Veuillez indiquer si des contingences sont incluses à ce tableau.

11. Référence :
Pièce GI-1, document 1, pages 12 et 13
Préambule : 

« Les scénarios tiennent compte des hypothèses suivantes : 

· Le coût en capital prospectif avant impôt est de 10,55 % (selon la cause tarifaire 2005); 

· Le taux de taxe sur le capital est de 0,60 %; 

· L’amortissement pour l’amélioration locative est calculé au taux de 6,67 % par an ».
Un amortissement de 6,67 % par an correspond à une période d’amortissement de 15 ans.

Le tableau 4.1.A présente une ventilation des coûts du projet pour cinq ans.
Demandes :
11.1 Veuillez confirmer que l’année 1 correspond à l’année tarifaire 2007.

11.2 Veuillez expliquer le fait que le coût en capital prospectif du présent dossier diffère de celui qui a été utilisé dans la dossier R-3564-2005 (Projet d’extension de réseau – Escarpement Limbour), à savoir 7,14 % après impôt.
11.3 Veuillez indiquer si le tableau 4.1.A tient compte de possibles radiations d’actifs. Veuillez ajuster le tableau pour les identifier, le cas échéant.
11.4 Veuillez compléter le tableau 4.1.A, au-delà de l’année 5, de façon à refléter les durées totales d’amortissement du projet.
